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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 34 par les mots : 

« , si le juge d’instruction considère la décision du juge des libertés et de la détention suffisamment 
fondée selon des critères fixés par décret et sans entrave à son enquête. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux maîtriser la concurrence des juges et à s’assurer de la 
proportionnalité des décisions des deux juges en question.


